
Autres exigences requises: 

Ne sont pas acceptées les mâchoires: 
En putréfaction, fraîches ou congelées et en sachets plastiques 
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1000 F   jusqu’à 25 mâchoires primées en cours d’année 

avec calotte crânienne 

3 000 F 

Cochon sauvage (6 mois et plus) 

Pour les CERFS ou les COCHONS: 

Présenter au choix:       

             PERMIS DE CHASSER 2019 

             ou     DECLARATION-DETENTION D’ARMES 

             ou     CARTE FFCNC 2019 

ou Récépissé de déclaration 
ou Double de déclaration 
ou Déclaration d’Acquisition 
ou Autorisation de détention 

Présentation d’un reçu pour chasseurs déjà enregistrés 

Uniquement des Mâchoires: 

 de Biches, Faons et Cochons tués à la Chasse ou Piégés (cochons) 

 par paires Cohérentes et Attachées 

 avec calotte crânienne (pour biches et Faons)  

 Séchées, décharnées ou nettoyées 

 Individualisées 

 Transportées dans un sac solide (en toile) 
    Ne pas utiliser de carton ou de sac poubelle trop fin 
 

Informations à inscrites directement au feutre sur chaque mâchoire 

       - Sexe de l’animal, Date et Lieu d’abattage: Commune  +  Lieu-dit, Chasse ou Piège 

Compte bancaire; RIB (OPT ou autre compte courant) 

Biche (>12 mois) et Faon (0-12 mois) 

2019 
MACHOIRES primées 

3000 F  26 à 100 

4000 F  101 à 200 

5000 F  201 et plus 

www.cen.nc 

Remettre une COPIE, au choix, d’un document relatif au droit de chasser: 
 
 
 
 

ou Carte professionnelle agricole 2019 
ou Acte authentique de propriété       
ou Fiche de renseignement cadastral            ou Autorisation de chasser  
ou Acte de cession à un GDPL + autorisation chasse               - sur propriété privée 
ou Contrat de cession à un clan + autorisation chasse                - sur Terres coutumières 
ou Bail comportant une autorisation de chasser  

En plus, pour les CERFS, justifier d’un Droit de chasser sur un territoire de 10ha ou plus  

http://www.cen.nc/

